
 

 

Le CNAFAL a pour but l’étude et la défense des droits et des intérêts moraux et matériels des familles et de chacun de 

leurs membres, quelles que soient les formes et les réalités sociales de ces groupes d’humains. Organisation agréée par 

l’UNAF en 1978. 
 

Organisation laïque et progressiste, le CNAFAL entend promouvoir une conception de la famille dans laquelle chaque 
membre a des droits et le devoir de défendre les droits des autres. Il affirme les valeurs républicaines de liberté, d’égalité 
et de fraternité, traduction concrète de la solidarité, en donnant son sens plein à la Citoyenneté et la Laïcité. 

 

CONTACT : CNAFAL - Conseil National des Associations Familiales Laïques – 108 avenue Ledru Rollin – 75011 Paris 
Tél. : 01.47.00.02.40 – Fax : 01.47.00.01.86 - Site : www.cnafal.org - Messagerie : cnafal@wanadoo.fr 

 

        

 

 
 

PLAN DE RIGUEUR 

 

LES FAMILLES EN COLERE 

 

 
 

 

En avril 2010, un rapport très officiel du directeur de l’INSEE et du Président de l’Autorité de la statistique 

publique révélait que les différentes baisses d’impôt consenties depuis 2000 étaient responsables de 400 

milliards de dette publique soit 20 points de PIB. Sans ces 20 points de PIB nous serions à 60% quasiment le 

critère retenu lors du traité de Maastricht ! 

 

Parmi les 7,9 milliards de nouveaux impôts prévus en 2013, 6,8 milliards pèseront sur les ménages ! Ce sont 

encore les familles qui vont trinquer puisqu’elles ne bénéficieront pas de la revalorisation prévue indexée sur 

l’inflation pour les allocations familiales et l’allocation logement. Ces deux allocations sont absolument 

nécessaires à des millions de familles qui sont au seuil de pauvreté et qui sont à 5 euros près tous les jours ! 

 

Mais sans doute que nous ne vivons pas sur la même planète. 

 

Au bout du compte, c’est le peu de croissance qui va être anéanti. On rabote les niches fiscales de 2,6 

milliards mais il en reste toujours au bas mot une quarantaine de milliards ! Quant à l’impôt sur les 

successions, il prélève globalement moins de 10% des sommes transmises : 93 milliards d’euros transmis - 

8,5 milliards d’euros prélevés ! 

 

La république des privilégiés et des héritiers continue à bien se porter (moins de 10% de la population) –  

35% des français ont du mal à boucler leur fin de mois ! 
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